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Pour plus de détail, consultez le
Mémento Juridique : la compétence GEMAPI

Les services de Charente Eaux se tiennent à votre
disposition pour toute précision

L’instaura�on de la taxe GEMBPIç ne perme�ra plus de faire par�ciper au
financement des dépenses en lien avec la compétence GEMBPI les personnes qui
ont rendu nécessaires les travaux ou qui y trouvent un intérêt Tpersonnes �ers et4
ou riverainsb:

4 MODALITES D'EXERCICE DE LA COMPETENCE

CHARENTE EAUX

ASSISTANCE AUX COLLECTIVITES

Bfin de financer l’exercice de la compétence GEMBPI Tmissions h°çg°çâ°ç6°bç la loi
MBPTBM a introduit la possibilité d’instaurer une taxe faculta�ve: Celleàci peut
être ins�tuée par délibéra�on et perçue par les EPCI à fiscalité propreç y compris si
ceuxàci ont transféré tout ou par�e de la compétence à un ou plusieurs syndicats
mixtes:

La délibéra�on doit être prise par l’EPCI à fiscalité propre, avant le 1er octobre
pour être applicable lAannée suivante:

La délibéra�on fixe le produit fiscal a�endu qui doit respecter les g condi�ons
cumula�ves suivantes N

Montant a�endu déterminé dans la limite de è0 euros par habitantç
Montant qui ne peut pas dépasser le montant annuel prévisionnel des charges
de fonc�onnement et d’inves�ssement résultant de l’exercice de la compétence
GEMBPI:

Le produit de la taxe est répar� entre toutes les personnes physiques ou morales
assuje�es aux taxes foncières sur les propriétés bâ�es et non bâ�esç à la taxe
d8habita�on et à la co�sa�on foncière des entreprisesç propor�onnellement aux
rece�es que chacune de ces taxes a procuré l8année précédente sur le territoire de
l’établissement public de coopéra�on intercommunale à fiscalité propre qui
l’instaureç aux communes membres de ce dernier et aux établissements publics de
coopéra�on intercommunale dont elles sont membres:

Références :

Br�cle Lghjàhg du CGCT
Br�cle Lâghèàh' du CGCT
Br�cle Lâgh'à3 du CGCT
Br�cle Lâghâàgg du CGCT

La compétence peut être exercée de manière directeç par le transfert de
compétence Tart Lâ3ghà'àh du CGCTb ou par déléga�on Tart Lhhhhà6 du CGCTb:

Toutefoisç l’ar�cle 'j de la loi N°g0h'àh063 du 6 août g0h' pour la reconquête de la
biodiversité introduit un disposi�f de représenta�on-subs�tu�on automa�que des
EPCI à fiscalité propre Ten lieu et place des communesb au sein d’un syndicat
existant exerçant tout ou par�e de la compétence GEMAPI sur un périmètre plus
large que celui de l’EPCI à fiscalité propre Tpar�e d’un EPCI à FP inclus dans un
syndicat dont le périmètre couvre plusieurs EPCIç EPCI à FP inclus totalement dans
un syndicat dont le périmètre couvre plusieurs EPCIb:

S’il s’agissait d’un syndicat intercommunal û celuiàci devient automa�quement un
syndicat mixte ferméç mais ni ses a�ribu�ons ni son périmètre ne sont modifiés:

Nb : Lorsqu’un EPCI à fiscalité propre siège au sein d’un syndicat mixte fermé, l’ar�cle
L5711-1 du CGCT précise que pour l’élec�on des délégués des EPCI dotés d’une
fiscalité propre au comité du syndicat mixte, le choix de l’organe délibérant peut
porter sur l’un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d’une commune
membre.

5 FINANCEMENT DE LA COMPETENCE : UNE TAXE FACULTATIVE

Références :

Br�cle hâj0 bis du code général des impôts
Br�cle h'j7 B bis du code général des impôts
Note INTDhèg00'3N de la DGCL du hh
septembre g0hè

Références :

Br�cle Lhâhàj' du code rural et de la pêche
mari�me


